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PRESENTS : MM. AUTIERE Hervé - BOSSE Gilbert - BOCQUIER Daniel - BOSSE Gilbert - 
BOUZAGE Fernand - CHAUMET Jean-Paul - CHAUSSIER Wilfried - DELANNES Quentin - KHIAL 
Camille - LESCOUALCH Yves - SAVARY Laurent - SOLER Aubin - THOMAS Gilles - BUFFIERE 
Patrick (Président de l'UNAF) - MATTENET Patrick (Président du District) 
EXCUSES : MM. ALLARD Christophe - MULLER Frédéric - NEBRA François 
 
Suite au retrait de la Présidence de la CDA d’André BALDAUF, il est proposé par la sous-
commission technique que Wilfried CHAUSSIER accède à la Présidence de la CDA. Personne 
ne s’y opposant cette proposition est adoptée à l’unanimité et sera transmise au prochain 
Comité de Direction. 
 
Débat avec Eric LACOUR 
En préambule, Eric LACOUR remercie Hervé AUTIERE pour l’initiative qu’il a prise. 
Il regrette le début de situation conflictuelle mais il respectera les choix qu’il a fait. 
 
Patrick MATTENET regrette la situation et précise qu’il a refusé la démission d’André BALDAUF 
de la CDA et du Comité de Direction du District. Il souhaite arriver à la fin de son mandat en 
2020 avec l’ensemble des membres de son équipe. 
Il souligne l’excellent travail effectué par la CDA depuis de nombreuses années et souhaite 
que le nouveau Président de CDA assiste aux réunions de la CRA. 
 
Propos du Président de la CDA 
Wilfried CHAUSSIER précise qu’aucune modification majeure ne va intervenir en cette fin de 
saison, la seule étant sa nomination à la tête de la CDA. Suite aux évènements passés, il se 
réjouit du calme retrouvé qui permettra de terminer la saison et d’envisager la saison 
prochaine en finalisant les classements, en réussissant la soirée du 14 juin, en promouvant 
l’arbitrage départemental lors des finales de coupes et de championnats et enfin en s’assurant 
du renouvellement des arbitres en collaboration avec la CDPA. 
Il précise les objectifs qu’il s’est fixé pour la saison prochaine : 
 - Organiser des réunions entre les clubs et les arbitres en début de saison pour aborder 
les modifications des lois du jeu, instaurer un échange entre les clubs, les arbitres et les 
observateurs, évoquer aussi le recrutement de nouveaux arbitres. 
  Organiser une journée de réunion pour les observateurs avant le début de la saison. 
 - Améliorer la communication pour recruter de nouveaux arbitres. 
 - Organiser des formations pour les arbitres assistants bénévoles. 
 - Etablir un programme de formation théorique pour améliorer la formation de nos 
arbitres. 
 
La CDA présente ses sincères condoléances à Messieurs CHEVALIER, GARCIA, LESCOUALCH et 
MARLIER pour les décès survenus dans leur famille et à la famille de Monsieur Patrick VACHER. 
 
Vœux de prompt rétablissement à Madame DUJARRI Marie Anick, à Messieurs DOYEN, 
Laurent MONARD, PRIOLEAUD, RIGAL, SAVARY et TIGOULET. 
 
Félicitations à Melle NIERICHLO pour la naissance de sa fille. 
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Intervention de Patrick BUFFIERE, Président de l'UNAF 24 
Patrick BUFFIERE regrette la faible participation au repas de fin de saison organisé par 
l’Amicale avec seulement 71 participants. 
Il nous informe que la dotation pour les adhérents devrait être remise d’ici la fin de saison. 
Il nous précise également que l’UNAF va offrir le pot de l’amitié à l’issus de la réunion de fin 
saison organisée par la CDA le 14 juin 2019. 
 
Intervention de Gilles THOMAS, Président de la Commission Technique 
Gilles THOMAS fait part de sa satisfaction de l’issue trouvée à la crise que nous venons de 
traverser. 
 
Compte rendu de l’examen de fin de saison du 31 mars 2019 
Seulement 1 arbitre de D2 est concerné par le rattrapage du fait de son absence excusée. Le 
rattrapage est organisé le samedi 18 mai 2019 avec l’examen de fin de saison des arbitres 
stagiaires. 
 
Cas particuliers 
Avant l’établissement des classements, la CDA est amenée à prendre les décisions suivantes 
concernant les arbitres qui n’ont pu être observés intégralement : 
 * Joachim FIGUERAS : 2 observations suite à la production d’un certificat médical 
depuis mi-février 2019 : application de l’article 27 du règlement intérieur de la CDA, saison 
gelée. 
 * Pascal DAVID : demande par courrier à être classé arbitre assistant la saison 
prochaine : affectation arbitre assistant. 
 * Raphaël DENNI : pour raisons médicales, n’a pu être classé lors des saisons 
2017/2018 et 2018/2019 ; application de l’application 27 du règlement intérieur de la CDA (2 
saisons gelées), rétrogradation D3. 
 * Pascal AICHOUBA : pour raisons professionnelles, missions à l’étranger, Pascal 
AICHOUBA a été indisponible une grande partie de la saison, ne permettant pas d’effectuer 
ses observations : application de l’article 27 du règlement intérieur de la CDA. Première saison 
gelée. 
 * Jean-Michel LABROUSSE : certificat médical sans observation, application de l’article 
27 du règlement intérieur de la CDA, première saison gelée. 
 * Dominique MONARD : certificat médical sans observation, application de l’article 27 
du règlement intérieur de la CDA, première saison gelée. 
 
Réunion du 14 juin 2019 à 19h30 
Invitation de l’ensemble des arbitres, des observateurs et des membres du Comité de 
Direction à une soirée de promotion visant à valoriser les arbitres avec la diffusion des 
classements de chaque catégorie et les désignations pour les finales de championnat. 
 
Désignation des arbitres pour les finales de Coupes jeunes et féminines 
La CDA retient les arbitres suivants :  
U18 Coupe Dordogne : Arbitre : Romaric GRANGER 
    Assistants : Tanguy BECK et Fabien TALUE 
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U18 Coupe du District : Arbitre : Eddy FERREIRA 
    Assistants : Bastien DURAND et Jérémie CLOFF 
 
U15 Coupe Dordogne : Arbitre : Lucas MARLIER 
    Assistants : Amine BENFARHONE et Moncef DHAIDEH 
 
U15 Coupe du District : Arbitre : Victor DELACOUR 
    Assistants : Jérémy LESUR et Pauline LASSEOUGUE  
 
Challenge Féminin à 8 :  Arbitre : Samira EL KHATTARI 
    Assistantes : Mathilde DELANNES et Marie CARBONNIERE  
 
Finales Championnats jeunes du 1er juin 2019 
Gilbert BOSSE et Hervé AUTIERE propose que les arbitres suivants soient désignés : 
 * U 15 D2 : Pauline LASSEOUGUE 
 * U 15 D1 : Thomas ROSSIGNOL 
 * U17 : Michaël DEVOS 
 * U18 : Victor DELACOUR 
 
Candidature Jeune Arbitre Régional 
Victor DELACOUR et Michaël DEVOS passeront cet examen. La CDA leur souhaite la meilleure 
réussite. 
 
Feuille d’appréciation des arbitres de D2 
Quentin DELANNES revient sur l’invitation qui avait été lancée aux clubs de D2 le 1er avril 2019. 
Malgré le peu de clubs présents, cette soirée a permis un échange avec les clubs en donnant 
les statistiques de la saison en cours et de les solliciter sur les modifications qui seront 
apportées sur cette feuille la saison prochaine.  
La CDA remercie Quentin DELANNES et Christian MERLINGEAS pour l’énorme travail réalisé 
notamment pour la préparation de cette réunion à laquelle ont assisté Patrick MATTENET et 
André BALDAUF. 
 
Challenges du Fair-Play 
Gilbert BOSSE nous donne le classement en cours. 
 
Contrôles 
Yves LESCOUALCH nous précise que la quasi-totalité des observations sont terminées en 
donnant la répartition par catégorie. 
Il remercie l’ensemble du corps des observateurs et accompagnateurs pour leur disponibilité. 
 
Intervention Patrick MATTENET, Président du District 
Patrick MATTENET nous informe que l’Assemblée Générale Elective à Notre Dame de Sanilhac 
a été avancée au samedi 16 mai 2020 en raison de la date de l’AG de la LFNA. 
 
Courriers 
- Reçus par la CDA 
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* de la Commission Fédérale de l’Arbitrage pour inviter Wilfried CHAUSSIER à une réunion des 
Présidents de CDA le 23 juin 2019 à la Fédération : Vu et pris note. 
* de Julian GRELOT, CTA, pour nous informer de la nomination par la LFNA de Stéphane 
GRANGER au poste de chargé de mission : Vu et pris note. 
* du club de MONBAZILLAC SIGOULES pour faire part de son mécontentement suite à 
l’absence de l’arbitre désigné sur sa rencontre à TERRASSON PORTUGAIS du 14 avril 2019. 
André BALDAUF a demandé un rapport à l’arbitre désigné et a répondu à ce club. 
* du club de ST SAUD suite à sa rencontre du 5 mai 2019 : André BALDAUF a répondu. 
* du club de GINESTET pour féliciter de sa prestation l’arbitre de sa rencontre du 5 mai2019 : 
Vu et pris note. 
* du club de CHANCELADE suite à sa rencontre du 5 mai 2019 : Un rapport est demandé à 
l’arbitre concerné. 
* du club de CONDAT suite à la décision du bureau de la CDA du 13 mai 2019 : Vu et pris note. 
* de Julian GRELOT, CTA, pour nous informer de la sélection de Lucas MARLIER pour participer 
à la phase finale du Festival Foot U 13 organisé par la FFF à Capbreton les 01 et 2 juin 2019. La 
CDA félicite Lucas pour sa brillante participation, représentant dignement notre CDA.  
* de Sandra RENON, CTRA, concernant les formations initiales de la saison prochaine. 
* de Monsieur DAVID Pascal demandant à être rétrogradé en fin de saison et souhaitant 
intégrer la catégorie arbitre assistant la saison prochaine : Vu et pris note. 
* de Monsieur FIGUERAS pour nous informer du prolongement de son certificat médical : Vu 
et pris note. 
* de Monsieur Pascal AICHOUBA concernant le prolongement d’une année de sa mission à 
l’étranger : Vu et pris note. 
* de Monsieur CADET pour nous informer de son arrêt de l’arbitrage après 15 saisons 
d’arbitrage : La CDA regrette sa décision et le remercie des services rendus à l’arbitrage. 
 
- Envoyés par la CDA 
* au club de TRELISSAC pour les remercier d’avoir amené nos deux jeunes arbitres à la finale 
régionale U 13. 
* à Monsieur TIGOULET suite à son absence à sa rencontre du 14/04/19 : La CDA prend note 
des explications de ce dernier mais fera application de son règlement intérieur. 
 
Divers 
* Fernand BOUZAGE demande s’il existe une grille sur laquelle les observateurs s’appuient 
pour rédiger leurs rapports. Il lui est précisé que ce support existe dans notre district. Il fait 
part de sa satisfaction que la sérénité soit revenue. 


